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Texte de la question

M. Sylvain Berrios attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation inquiétante des médecins vasculaires en France. Les médecins vasculaires
assurent la prise en charge médicale de l'ensemble des pathologies des systèmes circulatoires. Dans un pays
où la population vieillit et où les maladies cardiaques et vasculaires constituent la première cause de mortalité,
ces spécialistes sont essentiels au réseau de professionnels de santé. Cependant, seulement 49 postes
d'internes sont ouverts par an, dans le même temps les départs en retraite se multiplient et un quart des
médecins vasculaires ont plus de 60 ans. Ainsi, ils ne sont plus que 2 000 dont 1 800 exerçant en libéral. Cette
situation place ces spécialistes dans une voie d'asphyxie. Au-delà du manque numéraire de ces spécialistes,
leurs conditions d'exercice se dégradent depuis plusieurs années. En effet, les actes d'échographie-dopler, outil
hémodynamique indispensable pour tout diagnostic, n'ont pas été revalorisés depuis 1990, certains ont même
subi une baisse de 7,5 % en 2015. Le PLFSS 2025 prévoit 300 millions d'euros d'économies sur les actes
d'imageries, cela se traduit par une dévalorisation de 15 % des actes les plus urgents et de 7,5 % pour les actes
de diagnostic courants. Ces mesures budgétaires, entrées en vigueur depuis le 5 novembre 2025, menacent
directement la viabilité des cabinets déjà fortement fragilisés et confrontés à des hausses continues des charges
depuis 35 ans, sans aucune revalorisation pas même à hauteur de l'inflation. Dans ces conditions, les jeunes
médecins se détournent de cette discipline. Combiné aux nombreux départs à la retraite, ce phénomène allonge
encore les délais d'attente pour les patients, déjà particulièrement longs et accentue les déserts médicaux sur
notre territoire. Afin de préserver l'accès aux soins vasculaires et d'assurer la pérennité de cette spécialité, il lui
demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement pour protéger les médecins vasculaires et
garantir une continuité de l'offre de soins aux Français.
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